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PREAMBULE 

La commune de Coye-la-Forêt, située dans le département de ƭΩhƛǎŜ, a prescrit par délibération en date 
du 09/02/2024 la révision ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ La révision Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
habitants de participer aux choix de développement futurs et aux grandes orientations que devra prendre 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ [ΩƻōƧŜǘ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŀnt de définir, de façon 
précise, le droit des sols applicable à chaque parcelle du territoire communal. 
 
Ce projet ζ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Υ 
1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine 
culturel ; 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en 
tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol 
et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que 
la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation nette à terme ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production 
énergétique à partir de sources renouvelables ; 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en 
situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales.». 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ressources de manière à satisfaire les besoins économiques, sociaux, paysagers et environnementaux.  
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Carte contexte supra 
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I. twLb/Lt![9{ /hb/[¦{Lhb{ 5¦ 5L!Dbh{¢L/ 9¢ 59 [Ω9¢!¢ LbL¢L![ 5¦ {L¢9 
9¢ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
 

A. LE CONTEXTE SUPRACOMMUNAL 

 

1. Le positionnement de la commune dans son contexte supra communal 

 
La commune de Coye-la-Forêt, ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ environ 7 km², est située au Sud du département de l'Oise, 
en région Hauts-de-France, à environ 40 kilomètres au Nord de Paris. La commune fait partie de 
l'agglomération de Chantilly et se trouve à proximité immédiate de la forêt de Chantilly, une vaste forêt 
domaniale. 
 
Coye-la-Forêt bénéficie d'une bonne accessibilité grâce à sa proximité avec la capitale. La commune est 
desservie par la ligne D du RER ainsi que le TER, qui permettent de rejoindre rapidement Paris. Elle est 
également proche de l'autoroute A1, ce qui facilite les déplacements en voiture vers Paris et d'autres 
grandes villes de la région. 
 
Les communes voisines incluent Lamorlaye au Nord, Orry-la-Ville à l'Ouest, et Luzarches dans le Val-d'Oise 
au Sud. Coye-la-Forêt est donc à la frontière entre les départements de l'Oise et du Val-d'Oise. 
 
La Communauté de Communes ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ /ŀƴǘƛƭƛŜƴƴŜ ό//!/ύ 
 
Structure créée en 1999, la Communauté de Communes ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ /ŀƴǘƛƭƛŜƴƴŜ regroupe ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 11 
communes :  
 

- Apremont 
- Avilly-Saint-Léonard 
- Chantilly 
- Coye-la-Forêt 
- Gouvieux 
- La Chapelle-en-Serval 
- Lamorlaye 
- Mortefontaine 
- Orry-la-Ville 
- Plailly 
- Vineuil-Saint-Firmin 

 
{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ ŜƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƛǘ 44 701 habitants au 1er janvier 2021. 
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Compétences obligatoires de la Communauté de Communes :  
 

- Développement économique dont le développement économique lié au cheval de course, 
- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όŘƻƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

Urbains) 
- Gestion des Milieux Aquatiques et prévention des Inondation (GEMAPI) 
- Création, aménagement, entretien et gestion ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

terrains familiaux 
- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 
- Mobilité 

 

Compétences optionnelles :  

 
- tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
- /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 

- !Ŏǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
 
Principales compétences facultatives : 
 

- [ΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
- [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ 
- ¢ƻǳǘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire 
- Χ 
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2. Les principes généraux de la législation nationale  

 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ млм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ :  
 
 « L'objectif de développement durable vise à satisfaire les besoins de développement et la santé des 
générations présentes sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs » 
 
« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 
d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 
 
1° L'équilibre entre : 
 
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 
 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine 
culturel ; 
 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 
 
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, 
en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
 
4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature ; 
 
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol 
et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que 
la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
 
6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation nette à terme ; 
 
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production 
énergétique à partir de sources renouvelables ; 
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8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes 
en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. ». 
 
Conformément à l'article L.151-2 du Code de l'Urbanisme, le PLU Řƻƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.101-2 du 
Code de l'Urbanisme. 
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3. Compatibilité avec les documents supra-communaux 

Le PLU de Coye-la-Forêt doit être compatible avec les documents supra communaux suivants. 
 

a) [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
Territoires (SRADDET) 

 
Le SRADDET des Hauts-de-France a été adopté par la Région lors de la séance plénière du 30 juin 2020, et 
approuvé par arrêté préfectoral le 4 août 2020. 
 
Depuis son approbation, six lois ont rendu nécessaire une adaptation et une précision des enjeux et 
objectifs du SRADDET. Ainsi, depuis le 23 juin 2022, la Région Hauts-de-France a engagé une procédure 
de modification de ce schéma pour intégrer les nouvelles exigences législatives, notamment en matière 
ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déchets. 
 
La Région Hauts-de-France a ainsi élaboré de nouvelles propositions, validées en séance plénière le 21 
novembre 2024 et approuvée par arrêté préfectoral du 29 novembre 2024. 
 
LŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ {w!559¢Σ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ŀȄŜǎ ƭƛǎǘŞǎ Ŏƛ-après : 
 
Une ouverture maîtrisée, une région mieux connectée 

 
o Le hub logistique structuré et organisé : 

Les SCoT, les PLU(i), les PDU, les plans de la mobilité et les PCAET intègrent dans leurs réflexions 
ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ YƳ Τ ƭƻǊǎǉǳϥƛƭǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ régionale, et dès lors que 
le besoin est identifié. Les documents de planification doivent prévoir des espaces dédiés à 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ urbaine. 
tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŜǳǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ de 
biodiversité, les SCoT / PLU / PLUI doivent prévoir des dispositions afin de traiter les limites 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Υ 
- des nouvelles infrastructures de transport et de leurs aménagements connexes, en particulier 
pour le Canal Seine-Nord Europe ; 
- ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎΦ 
 

o La transition énergétique encouragée : 
Les SCoT/PLU/PLUI et PCAET développent une stratégie coordonnée et cohérente d'adaptation 
au changement climatique conçue pour : 
- répondre aux vulnérabilités propres au territoire concerné et préparer la population et les 
acteurs économiques à la gestion du risque climatique. 
- préserver et restaurer des espaces à enjeux en travaillant notamment sur la résilience des 
espaces naturels, agricoles et forestiers. 

 
o Une gestion prospective et solidaire du littoral. 

 
Une multipolarité confortée en faveur d'un développement équilibré du territoire régional 
 

o Une ossature régionale affirmée : 
Organiser une armature territoriale cohérente avec l'ossature régionale du SRADDET. 
Les SCoT/PLUI/PLU/carte communale traduisent l'objectif régional de réduction de la 
consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers et de l'artificialisation des sols. 
 

o Des stratégies foncières économes : 
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- Les SCoT / PLUI / PLU / cartes communales doivent prioriser le développement urbain (résidentiel, 

économique, commercial) à l'intérieur des espaces déjà urbanisés ou des surfaces artificialisées.  
- Développer des stratégies foncières dans lesquelles le renouvellement urbain est prioritaire à 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

- Intensifier le développement urbain (résidentiel, commercial, économique) dans les pôles de 
ƭϥƻǎǎŀǘǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƴǆǳŘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘϥŞŎƘŀƴƎŜǎ 
multimodaux. 

- Définir des densités minimales dans les secteurs les plus propices au développement urbain, 
notamment les quartiers de gare, les pôles d'échanges multimodaux, et à proximité des arrêts de 
transport en commun. 
 

o La production et l'offre de logements soutenues : 
- Estimer les besoins de production neuve de logements à partir de l'estimation des besoins en 

stock non satisfaits et des besoins en flux. 
- Favoriser le maintien, à l'échelle de leur périmètre, de la part de résidences principales observée 

en 2014 dans les pôles de l'ossature régionale. 
 

o Une offre commerciale et un développement économique adaptés : 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳǳǘŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ǊŞǾŜǊǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ƳƻŘǳƭŀǊƛǘŞΣ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ Řǳ ōŃǘƛ Ł 
vocation économique et commerciale dans le cadre de nouvelles constructions, de réhabilitation 
ou de restructuration de zones existantes, tout en développant des formes urbaines qui 
contribuent à une gestion économe du foncier et à la mixité fonctionnelle. 
 

o Des aménagements innovants privilégiés : 
tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴύ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ Υ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ 
fonctionnelle permettant les courts déplacements peu ou pas carbonés, notamment au sein des 
différents pôles de l'ossature régionale ; la biodiversité en milieu urbain, notamment par le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Τ  ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
potable, des inondations et des pollutions ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Τ 
ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Τ 
un bâti économe en énergie, conçu écologiquement et résilient au changement climatique. 
 

o [ΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜǎ : 
- Élaborer, proposer ou participer à une stratégie de développement des transports et de la 

mobilité qui répond aux besoins de la population, notamment pour un accès facilité à l'emploi et 
Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŎŀǊōƻƴŜΦ 

- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
intermodales (information, coordination des offres, tarification et billettique). En particulier, ils 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ōƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ et assurer la transmission des 
données en matière de mobilité. 

- Créer les conditions favorables à l'usage des modes de déplacement actifs. Dans les limites de 
leurs domaines respectifs, ils développent des mesures incitatives et des dispositions pour le 
déploiement d'installations, en particulier pour les itinéraires cyclables les plus structurants. 

- Faciliter les trajets domicile-ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ 
ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭǎ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Υ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
réponses aux besoins de déplacements domicile-travail, notamment le développement des 
espaces de télétravail ; du stationnement et des infrastructures nécessaires pour les modes 
alternatifs de mobilités (modes actifs, transports en commun, covoiturage, auto-ǇŀǊǘŀƎŜΧύ ŘŜ 
points de rechargement énergies alternativŜǎ ŀǳ ǇŞǘǊƻƭŜ όŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ƘȅŘǊƻƎŝƴŜΣ Db±ΧύΦ 
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Un quotidien réinventé, s'appuyant sur de nouvelles proximités et sur une qualité de vie accrue 
 

o Les stratégies numériques déployées : 
- Intégrer des dispositions concernant le numérique, portant à la fois sur les infrastructures et les 

usages. 
- 5ŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŎƘƛŦŦǊŞŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀƛǊΣ 
notamment des établissements accueillant des publics sensibles aux pollutions atmosphériques. 
 

o La réhabilitation thermique encouragée ; 
 

o [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ ; 
 

o La prévention et la gestion des déchets organisées : 
- Mettre en place une stratégie de prévention et de gestion des déchets compatible avec la 

planification régionale par les personnes morales compétentes en matière de déchets. 
- Intégrer un volet « Prévention et gestion des déchets de situations exceptionnelles » dans leurs 

démarches de planification, en vue de disposer de solutions de collecte et de stockage de ces 
déchets, compatible avec la planification régionale. 

- LƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 
 

o Les fonctionnalités écologiques restaurées : 
Les chartes de PNR, SCoT, PLU et PLUi doivent prévoir un diagnostic et des dispositifs favorables 
à la préservation des éléments de paysages.  
Les chartes de PNR, SCoT, PLU et PLUi doivent lors de leur élaboration ou de ƭŜǳǊ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
de la préservation de la biodiversité des chemins ruraux, et prioritairement de ceux pouvant jouer 
un rôle de liaison écologique et/ou être au service du déploiement des trames vertes.  
Les chartes de PNR, SCoT, PLU et PLUi s'assurent de la non dégradation de la biodiversité 
existante, précisent et affinent les réservoirs de biodiversité identifiés dans le rapport.  
Les chartes de PNR, SCoT , PLU et PLUi identifient les sous-trames présentes sur le territoire, 
justifient leur prise en compte et transcrivent les objectifs régionaux de préservation et de remise 
en état des continuités écologiques. 
 
 
 

 
La commune de Coye-la-Forêt est concernée plus spécifiquement par les orientations suivantes : 
 

- Proposer des conditions de déplacements soutenables Υ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩLƭŜ-de-France 
en particulier grâce à la liaison Roissy-Picardie 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ tƾƭŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜǎ aǳƭǘƛƳƻŘŀƭ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ƎŀǊŜ hǊǊȅ-la-Ville-Coye, 
- DŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǆǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ 

ruraux 
- Maintenir et développer les services rendus par la biodiversité 
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Extrait de la carte de synthèse du SRADDET 
 

 

 

Coye-la-Forêt 
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[Ŝ {w/9 ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ {w!559¢ 
 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ 
approuvé en août 2020 intègre les schémas sectoriels tels que les Schémas régionaux Climat Air Energie 
ou encore les Schémas Régionaux de Cohérence Écologique. 
 
Le schéma régional de cohérence écologique est le volet régional de la trame verte et bleue. Il a pour 
objet principal la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. À ce titre : 

- il identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄΣ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎύ ; 

- il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et 
ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ; 

- ƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 
 
 
La commune de Coye-la-Forêt est concernée par les orientations suivantes : 

- des réservoirs de biodiversité de la Trame Verte 
- ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ōƻƛǎŞǎ 

 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ sont identifiés sur la carte suivante : 

- Une liaison routière importante en bordure Ouest de la commune, 
- ¦ƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ, 
- Une qualité physico chimique médiocre et mauvaise Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ En 
ŜŦŦŜǘΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie, la Thève 
présente en 2023 un état médiocre signifiant que les activités humaines affectent notablement la 
ǾƛŜ ŀƴƛƳŀƭŜ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜs et moyennement sensibles ne 
peuvent plus y vivre.1 

 
 
  

 
1 Source : Qualité Rivière,  
URL : https://qualite-riviere.lesagencesdeleau.fr/#/map/station/03137685/LA%20THEVE%20A%20ASNIERES-SUR-
OISE%202, consulté le 19/09/2024 

https://qualite-riviere.lesagencesdeleau.fr/#/map/station/03137685/LA%20THEVE%20A%20ASNIERES-SUR-OISE%202
https://qualite-riviere.lesagencesdeleau.fr/#/map/station/03137685/LA%20THEVE%20A%20ASNIERES-SUR-OISE%202
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9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ {w!559¢ 
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b) Parc Naturel Régional Oise-Pays de France 
 
[Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩǳƴ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ /ƘŀǊǘŜ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ мр ŀƴǎ ŘŜ 
classement du territoire en Parc naturel régional. 
 

La Charte du Parc naturel régional Oise-Pays de France a été approuvé par décret du 1er ministre le 18 
janvier 2021. 
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Ainsi, sur le territoire de Coye-la-Forêt sont identifiés : 
 

- Des espaces agricoles et boisés à préserver, 
- Des enjeux en matière de paysage principalement au regard du fond de vallée de la Thève et de 

la nouvelle Thève, 
- 5Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ : les pelouses de Comelles, la route Nibert et les marais 

et coteaux de la Troublerie, 
- [Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ des poudingues de Coye-la-Forêt, 
- Des espaces à vocation hippique, 
- Un grand domaine patrimonial : le Domaine des Trois Châteaux 

 
Enjeux relatifs à la mobilité 
 
Extrait du schéma des mobilités actives (vélo) 

 

 
 
Sur la commune, des itinéraires vélos sont ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ [ŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tbw ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩhǊǊȅ-la-Ville-Coye et vers les communes limitrophes. 
 
9ƴƧŜǳȄ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ de Coye-la-Forêt : 
 

- Préserver / protéger le patrimoine bâti et paysager 
o Préserver le caractère villageois du village ancien, 
o tǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ǘŀƴǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ Ǿƛƭƭŀǎ ƻǳ Řǳ 

pavillonnaire, 

DŀǊŜ ŘΩhǊǊȅ-la-
Ville - Coye 
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o tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ 
- hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ 

o Organiser une restructuration urbaine des îlots peu denses (autour de la rue de la 
Charmée, et entre la Grande Rue et la rue de Luzarches) 

o Etudier les possibilités de densification près du centre-ǾƛƭƭŜ όŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ǉǳŀƛ Řǳ 
/ƘŀǊŘƻƴƴŜǊŜǘΧύ 

- Aménager / requalifier les espaces bâtis : 
o wŞŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ [ŀȅƻƴ ŘŜ 
ƭΩ9ƴŎƭŀǾŜ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ .ƻƛǎ .ǊŀƴŘƛƴΣ 

o Poursuivre la requalification des espaces publics derrière le cimetière, 
o 9ǘǳŘƛŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǉǳŀƛ Řǳ /ƘŀǊŘƻƴƴŜǊŜǘΦ 

- /ƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ : pas de secteur agricole urbanisable 
- tƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ : 70 à 120 logements. 

 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻȅŜ-la-Forêt 
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c) {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ 
 
Le PLU doit être compatible avec les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource 
en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le Schéma Directeur d'Aménagement 
et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.). Le S.D.A.G.E. est un outil de l'aménagement du territoire visant à 
obtenir les conditions d'une meilleure économie de la ressource en eau et le respect du milieu aquatique 
tout en assurant le développement économique et humain. Le S.D.A.G.E. développe les grandes 
orientations sectorielles relatives à la gestion de la ressource en eau à l'échelle des vallées fluviales.  
 
La commune de Coye-la-Forêt Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
côtiers normands 2022-2027 qui a été approuvé le 23 Mars 2022.   
 
Les 5 orientations fondamentales du SDAGE 2022-2027 sont les suivants : 

¶ 5Ŝǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ 
restaurée 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  

¶ Pour un territoire sain, réduire les pressions ponctuelles 

¶ Assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource en eau face au 
changement climatique 

¶ Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral 
 

d) [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ 
 
!ǳŎǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό{!D9ύ ƴŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ   
 

e) tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ 
 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ нлнн-2027 du bassin Seine Normandie a été arrêté le 
3 mars 2022 par le préfet coordonnateur du bassin. 
 
Il fixe 4 grands objectifs à atteindre sur le bassin Seine-Normandie pour réduire les conséquences des 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ : 

¶ Objectif 1 ς Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité 

¶ Objectif 2 ς !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ 
dommages 

¶ Objectif 3 ς Améliorer la prévision des phénomènes hydro-météorologiques et se préparer à gérer 
la crise 

¶ Objectif 4 ς Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque. 
 
La commune de Coye-la-Forêt ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǊƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
(TRI). 
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f) Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
 
Source : https://www.ccac.fr/blog/projet/aire-au-vert-le-plan-climat-air-energie-territorial-du-sud-de-loise-adopte/ 

 
Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) est un programme de lutte contre le changement climatique 
élaboré en concertation avec les acteurs locaux. Le PCAET a été adopté en conseil communautaire le 6 
juillet 2022. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Σ ŘƛǾŜǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ : 

- Les consommations énergétiques (-38% entre 2010 et 2050), 
- Les émissions de gaz à effet de serre (-44% entre 2010 et 2050), 
- Les émissions de polluants atmosphériques, 
- Les réseaux énergétiques, 
- [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όǇǊƻŘǳƛǊŜ пул D²Ƙκŀƴύ 
- La séquestration carbone 
- [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ 
- La santé environnementale. 

 
tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 
 

- 11 actions relatives au parc bâti et au cadre de vie : 
o Sensibiliser les ménages à la rénovation énergétique et impulser une dynamique 
o !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǳƛŎƘŜǘ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ 
o Renforcer l'accompagnement des ménages pendant leur projet de rénovation 

énergétique 
o 9ǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ζ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

» 
o Mobiliser les acteurs pour repérer les ménages en situation de précarité énergétique 
o CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
o Réaliser un diagnostic énergétique du patrimoine communal et intercommunal 
o Développement des opérations de maîtrise énergétique sur le patrimoine communal et 

intercommunal 
o Remplacer et optimiser l'éclairage public 
o Installer des chaufferies biomasse dans les bâtiments publics 
o Installer des panneaux photovoltaïques sur le patrimoine public 

 
- о ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ : 

o wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
o Promouvoir les dispositifs d'aides et d'accompagnement des entreprises aux enjeux 

"énergie" 
o Accompagner les entreprises dans la mise en place d'une démarche de type Ecologie 

Industrielle et Territoriale (EIT) 
 

- 9 actions relatives aux transports : 
o Créer des aires de mobilité visant à offrir des moyens alternatifs à la voiture individuelle 
o Renforcer les grands pôles d'échanges multimodaux et les points d'arrêt 
o wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ōǳǎ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 

rurale 
o Créer un service de transport à la demande en zones peu denses 
o Poursuivre le développement de l'offre de covoiturage sur le territoire 
o Intégrer les enjeux de mobilité dans les politiques d'urbanisme en limitant l'étalement 

urbain 

https://www.ccac.fr/blog/projet/aire-au-vert-le-plan-climat-air-energie-territorial-du-sud-de-loise-adopte/


tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Coye-la-Forêt 

 

Rapport de présentation 2a ς version du 26/11/25 Page 24 
 

o Aménager des itinéraires « modes doux » en zones urbaines et vers les gares et zones 
d'emplois 

o Amorcer des réflexions avec les grandes entreprises du territoire sur la construction de 
Plan de Déplacement(s) d'Entreprise (PDE)ou de Plan de Déplacement(s) Inter-Entreprise 
(PDIE) 

o Développer la mobilité propre (électrique et GNV) sur le territoire 
 

- о ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
o Accompagner la diminution des émissions de Gaz à Effets de Serre (GES) des pratiques 

agricoles 
o Améliorer le potentiel de stockage carbone des sols agricoles 
o !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
o Favoriser la production locale et encourager les circuits courts et de proximité 

alimentaires 
 

- у ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ 
o Etudier les synergies entre bâtiments voisins et conduire des projets mutualisés 
o Impliquer les citoyens dans le financement des projets EnR&R 
o Identifier les grandes toitures propices au panneaux photovoltaïque et amorcer un 

dialogue avec les propriétaires 
o Favoriser la pose de panneaux photovoltaïques dans le respect du patrimoine 
o Développer les centrales photovoltaïques au sol et sur ombrières de parking 
o Lancer un projet de méthanisation territoriale 
o Accompagner les projets de méthanisation 
o Recenser les bâtiments avec d'importants besoins en chaleur et en climatisation 

 
- Poursuivre la politique de réduction des déchets et de valorisation 

 
- р ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

o Accompagner les agriculteurs dans une meilleure gestion des ruissellements en milieu 
rural 

o Intégrer les enjeux de limitation de l'artificialisation des sols dans les documents 
d'urbanisme 

o Intégrer les enjeux de limitation du ruissellement des eaux pluviales dans les opérations 
d'urbanisme 

o Promouvoir un usage sobre de la ressource en eau 
o S'associer aux démarches de sensibilisation et de préservation des domaines forestiers 
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B. PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE 
(diagnostic complet reporté en annexe du présent document) 

 

1. La population 

 
Coye-la-Forêt compte 3950 habitants au 1er janvier 20212. La population a progressé de façon constante entre 
1975 et 2020 (environ +0,6% de variation annuelle, pendant 45 ans). 
 
La commune a connu un pic de croissance de sa population entre 1968 et 1975(+2,82% de croissance annuelle 
moyenne). Depuis 1999, la croissance démographique diminue avec un taux de variation annuelle passant de 
1,06% à 0,47% pour la période 2014-2020. 
 
Entre 2020 et 2021, la population a diminué de 22 habitants laissant présager une tendance à la stabilisation ou 
à la baisse pour les années à venir. 
 
Entre 1968 et 1999, l'augmentation de la population s'est réalisée par un solde naturel important accompagné 
ŘΩǳƴŜ ŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ŜǇǳƛǎ мфффΣ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ƭŞƎŝǊŜ 
hausse uniquement grâce au solde naturel positif sur la commune. 
 
9ƴ нлнлΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ // ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ /ŀƴǘƛƭƛŜƴƴŜΣ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǎ ŃƎŞŜ ǉǳŜ 
celle du département. Entre 2014 et 2020, un léger vieillissement de la population s'est opéré avec : 

- une diminution des 0-14 ans (-2,9 points), 
- une augmentation des 45-59 ans (+1,9 point) et des 75 ans et plus (+0,3 points). 

 
Ce constat est confirmé par une baisse de l'indice de jeunesse de 0,95 en 2020, compris entre ceux de la CC 
(0,77) et du département de l'Oise (1,14). 
 
En 2020, 63,8% des ménages sont des familles, avec ou sans enfant.  Ce taux est en baisse depuis 2014 avec -2,5 
Ǉƻƛƴǘǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ όҌоΣо ǇƻƛƴǘǎύΦ 
 
La taille des ménages qui composent son territoire est en baisse (3,01 personnes par ménage en 1968 contre 
2,17 en 2020). /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎŜ ǊŜŦƭŝǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Υ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ нлнл Ł /ƻȅŜ-
la-Forêt est proche de la moyenne nationale (2,19). 
 

2. Le parc immobilier et son évolution 

 
;Ǿƻƭǳǝƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ 
 
Entre 1968 et 2020, le nombre de logements présents sur le territoire communal est passé de 1043 à 1994 

(soit + 951 logements).  
 
Le parc immobilier se compose en 2020 de 1994 logements, répartis en 1790 résidences principales 
(89,9%), 65 résidences secondaires (3,3%) et 139 logements vacants (7,0%).  
 
Le parc de résidences secondaires est globalement en baisse depuis 1968, il représente 3,3% des 
logements (soit 65 résidences secondaires) contre 2,4% en moyenne dans le département ŘŜ ƭΩhƛǎŜ. 
 

 
2 La population légale 2024 ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩLb{99 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн1. 
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Le taux de vacance oscille entre 1968 et 2020, pour atteindre 7% en 2020 démontrant une absence de 
pression foncière sur le territoire communal (environ 5% sont nécessaires pour assurer une bonne 
rotation du parc immobilier). 
 
wȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ 
 
Le rythme de construction a été très important entre 1968 et 1975 avec en moyenne 29 logements 
nouveaux par an. Après une subite baisse de ce rythme, depuis 1999, celui-ci est relativement stable avec 
en moyenne une vingtaine de logements nouveaux par an. 
 
¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
 
En 2020, le parc est majoritairement composé de maisons individuelles (à hauteur de 59,1%) occupées 
par leurs propriétaires (66,1%). Entre 2014 et 2020, le parc immobilier se diversifie : la part des 
appartements (39,5% avec +2,2 points entre 2014 et 2020) est particulièrement élevée pour une 
commune de cette taille, bien que cela demeure inférieur au taux intercommunal (43,6%). 
 
[ƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ 
 
La commune de Coye-la-Forêt ƴΩest pas soumise au respect des obligations de la loi SRU imposant 25% de 
logements sociaux au sein du parc de résidences principales. 
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ 237 logements sociaux soit environ 13% 
du parc des résidences principales au 1er janvier 2023. 
 

3. Le contexte économique 

 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ, rapport entre le nombre d'actifs et l'ensemble de la population, à Coye-la-Forêt est 
similaire à celui de la CC ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ /ŀƴǘƛƭƛŜƴƴŜ Ƴŀƛǎ légèrement supérieur à celui du département. 
 
Le taux de chômage en 2020 à Coye-la-CƻǊşǘ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ 
inférieur à celui du département. Ce taux a par ailleurs fortement augmenté depuis 2009, passant de 6% 
à 9,6%. 
 
88,4% des actifs occupés habitant à Coye-la-Forêt quittent la commune quotidiennement pour se rendre 
sur leur lieu de travail.  Coye-la-Forêt accueille, en 2020, 436 emplois au sein de son territoire (-60 emplois 
en 6 ans en lien notamment avec la fermeture des activités au Domaine des Trois Châteaux).  
 
23,2 emplois pour 100 actifs sont disponibles sur la commune. Cet indice est largement inférieur (près de 
рл Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜύ ŀǳȄ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
Les établissements actifs présents sur le territoire communal, appartiennent principalement : 

- aux activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de services administratifs et de 
soutien (26,3% des établissements), 

- au commerce de gros et de détail, transports, hébergement et restauration (17,6% des 
établissements). 

 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ {Lw9bΣ ƭes plus gros employeurs sur la commune sont les établissements 
suivants : 

- Commune de Coye-la-Forêt 
- ASS Les très riches heures de la Thève 
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- SOCOMELEC Industrie 
 
La commune dispose ainsi de commerces et services liés à la vie quotidienne des habitants. On recense 
ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩǳƴŜ ōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜΣ ǳƴŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜΣ ǳƴŜ ōƻǳŎƘŜǊƛŜ-charcuterie-traiteur, un 
bar-tabac, un bureau de poste. Cette offre est concentrée près de la mairie et le long des rues de la Gare, 
de la Charmée et de la Grande Rue. 
 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜ ǇǊŜǎǘƛƎƛŜǳȄ όŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜύ Ł /ƻȅŜ-la-Forêt : le centre 
équestre Bernard DUMEIGE, proposant des services divers (pensions pour chevaux, cours théoriques et 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ Χύ 
 
En 2020, selon le recensement général agricoleΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł /ƻȅŜ-la-Forêt. Le 
wŜƎƛǎǘǊŜ tŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ DǊŀǇƘƛǉǳŜ нлнн ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  
 

4. [Ŝ ŘŜƎǊŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǎŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
numérique 

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ōƻƴ ŘŜƎǊŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ Lƭǎ ǎŀǘƛǎŦƻƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ des habitants (mairie, 
écoles, terrains de sport, bibliothèqueΧύΦ 
 
La commune comporte deux écoles : 

- [Ω;ŎƻƭŜ ŘŜǎ .ǊǳȅŝǊŜǎ όŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ р ŎƭŀǎǎŜǎ Ŝƴ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ р ŎƭŀǎǎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
doubles niveaux) 

- [Ω;ŎƻƭŜ Řǳ /ŜƴǘǊŜ όŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ п ŎƭŀǎǎŜǎ Ŝƴ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎύ 
 
La fibre optique Ŝǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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5. Besoins et enjeux  

 

Thématiques Enjeux et besoins  

 
Équilibre ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

- 
Le parc immobilier et son 

évolution 
 

Maintenir le niveau de population en enrayant la baisse de 
population pressentie avec le dernier recensement de 
population. 
 
Poursuivre la diversification des logements pour permettre à 
chacun de se loger sur le territoire 
 
Poursuivre la diversification du parc de logements en termes de 
typologie, en augmentant la part de logement en petit collectif 
et de petite taille et des logements aidés afin dΩenrayer le 
vieillissement de la population. 

 
 

Développement économique 
Commerce 

Surfaces et développement 
agricole 

 

Maintenir ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛ sur le territoire (maintenir les 
activités existantes et accueillir de nouveaux établissements 
notamment dans le domaine du tourisme et du loisirsΧύΦ 
 
Maintenir ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ les 
commerces de proximité. 

 
Équipements et services 

Continuer à offrir des équipements et services de qualité aux 
habitants présents et futurs. 
 
Maintenir les équipements scolaires existants. 
 
Poursuivre le développement des communications numériques 
au gré des évolutions à venir. 
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C. PRINCIPALES CONCLUSIONS DE [Ω!b![¸{9 59 [Ω9¢!¢ LbL¢L![ 5¦ {L¢9 9¢ 
59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

 

1. Les composantes physiques et naturelles du site 

 
{ȅƴǘƘŝǎŜ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ 
 
La commune de Coye-la-Forêt a un relief plutôt varié. Son altitude moyenne est de 65 m par rapport au 
niveau de la mer, avec une altitude maximale de 126 m atteinte au Sud-Est de la commune, et une altitude 
minimale de 31 m atteinte au Nord de la commune. Au Nord, la commune est marquée par la plaine 
alluviale de la Thève et de la Nouvelle Thève, contrastant avec les buttes boisées. 
 
Le réseau hydrographique communal est constitué de la Thève et de la Nouvelle Thève. Ce réseau est 
complété par la présence dΩétangs : ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ [ƻƎŜ όфΣфр Ƙŀύ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƴƎ bŜǳŦ όуΣфс ƘŀύΣ ƭΩŞǘŀƴƎ /ƘŀǇǊƻƴ 
όрΣрр Ƙŀύ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƴƎ Comelles (6,5 ha). 
 
Le territoire de Coye-la-Forêt est compris dans la zone de répartition des eaux 03001 dite Albien (B5).  
 
{ȅƴǘƘŝǎŜ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜ 
 
Coye-la-Forêt est situé dans le bassin parisien (sol sédimentaire), sur le Valois Multien. On distingue 
diverses formations géologiques différentes sur la commune : 

- des alluvions récentes (argiles et limons), 
- une formation résiduelle à silex  
- des Sables d'Auvers et Sables de Beauchamps (faciès "Auversien").  
- des Calcaires grossiers et des Calcaires à cérithes  
- des Calcaires et des sables grossiers glauconieux ("Glauconie grossière"),  
- des Argiles de Laon et des Sables de Cuise  
- des Marno-calcaires, des argiles à lignite et des sables coquilliers  
- des Sables à débris coquilliers et sables à débris ligniteux  
- des Craies blanches à bélemnitelles et des Craies à Micraster  

A Coye-la-CƻǊşǘΣ ǳƴ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞ ǇŀǊ ƭΩLbtD : Le Chaos de poudingue Thanétien de Coye-la-Forêt 
(PIC0076). Ce site, de type affleurement, présente une surface de 3 532 m². Son intérêt géologique 
principal est la sédimentologie. La rareté du site est régionale.  
 
Le contexte hydrogéologique de la commune de Coye-la-Forêt ǎΩŀƴŀƭȅǎŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
hydrographique du bassin de Seine-Normandie dont elle fait partie. La commune est concernée par 3 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ : 

- ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Éocène du Valois (état chimique médiocre / état quantitatif bon) 
- ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Craie du Vexin normand et picard (état chimique médiocre / état quantitatif bon) 
- ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Craie Albien-néocomien captif (état chimique bon / état quantitatif bon) 

 
{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
 
Le secteur climatique des Hauts-de-CǊŀƴŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ /ƻȅŜ-la-Forêt, est un climat océanique 
ŘŞƎǊŀŘŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire un climat où tous les paramètres sont relativement modérés.  Sur la période 1974-
2024, la moyenne des températures est de 11,72°C. Depuis les années 2000, les températures moyennes 
ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜΦ [ΩŀƴƴŞŜ нлно ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ҌнΣнϲ ǇŀǊ 
rapport à la période 1971-2000, avec une température moyenne de 13,5°C. 
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[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Coye-la-Forêt indiquent que 
les niveaux de pollution (concentration des polluants) en 2022 sont en moyenne inférieurs aux valeurs 
limites de la réglementation française. 
 
{ȅƴǘƘŝǎŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ 
 
Il existe deux zones Natura 2000 sur la commune de Coye-la-Forêt : 

- Le SIC « Massifs forestiers d'Halatte, de Chantilly et d'Ermenonville » (FR2200380). 
- La ZPS « Forêts Picardes : Massif des Trois Forêts et Bois du Roi » (FR2212005)  

 
En outre, 2 ZNIEFF sont identifiées sur le territoire communal : 

- La ZNIEFF de type 1 « massif forestier de Chantilly/Ermenonville » (220014323) 
- La ZNIEFF de type 2 « Vallées de la Thève et de l'Ysieux » (110120061) 

 
Divers Espaces Naturels Sensibles sont également répertoriés sur le territoire : 

- ENS « Lisière Nord-ouest de la forêt de Coye-la-Forêt » (N_FRA_04), 
- ENS « Chaos de poundingue Thanétien de Coye-la-Forêt (N_FRA_05), 
- ENS « Autour des Etangs de Comelles » (N_FRA_06) 
- ENS « Forêt de Coye et Bois de Luzarches » (N_FRA_07) 
- ENS « Forêts de Chantilly et de Pontarmé » (N_VAL_10). 

 
Les éléments de la trame verte et bleue présents sur la commune de Coye-la-Forêt sont les suivants : 

- Des boisements, 
- Des espaces naturels ouverts, 
- Le parc du Domaine des Trois Châteaux, 
- 5Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ; 
- Des ripisylves, 
- 5Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 
- Des zones humides (avérées et potentielles). 

 
Ces milieux forment 2 principales continuités écologiques permettant le passage de la faune et de la flore 
sur le territoire de Coye-la Forêt ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎŜƳƛ-naturels dédiés 
aux centres équestres. 

[ΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ bŀǘǳǊŜƭ ǊŜŎŜƴǎŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όŦŀǳƴŜ Ŝǘ 
flore) sur le territoire. 

 
{ȅƴǘƘŝǎŜ ŞƴŜǊƎƛŜ 
 
Sur la commune, les résidences principales ont principalement recours au gaz de ville (58%) et à 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όор҈ύΦ /Ŝǎ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘǳǊŀōƭŜΦ 
 
En 2020, la consommation énergétique moyenne par résidence principale en gaz et en électricité était de 
16,44 a²Ƙ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł н0,9 MWh en 2011. Ainsi, sur la commune de Coye-la-Forêt, la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ Ŝƴ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ  
 
Sur le territoire de Coye-la-ForêtΣ 9b95L{ ƴŜ ǊŜŎŜƴǎŜ ŀǳŎǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ 
2023. 
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2. Les risques et les nuisances 

 
{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
 
La commune de Coye-la-Forêt bénéficie d'un programme d'actions de prévention des inondations (PAPI) 
Řƻƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ Ŝǎǘ сл5w9![нлнллллмΦ [Ω9ƴǘŜƴǘŜ hƛǎŜ-!ƛǎƴŜ ǇƻǊǘŜ Ŝǘ ŀƴƛƳŜ ƭŜ t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 
ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{[DwLύ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝǘ 
ŀǇǇǊƻǳǾŞŜǎΣ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢RI) : Chauny-
Tergnier-La Fère, Compiègne, Creil et la Métropole francilienne dans le Val-ŘΩhƛǎŜΦ 
 
¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǎǳƧŜǘǘŜ Ł ƭΩŀƭŞŀ ŘŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
hippique ainsi que la partie Nord du village, sont des zones potentiellement sujettes aux débordements 
de nappes. De plus, une grande partie du bourg est une zone potentiellement sujette aux inondations de 
cave, tout comme le Domaine des Trois Châteaux et le Nord-Est de la commune. 
 
Sur la commune de Coye-la-Forêt, il existe un aléa retrait-gonflement des argiles fort sur la partie Est et 
{ǳŘ Řǳ ōƻǳǊƎΣ Ŝǘ ǳƴ ŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ 
ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŀǳ bƻǊŘ Řǳ ōƻǳǊƎ, principalement les équipements hippiques, est 
concernée par un aléa faible au retrait-gonflement des argiles. 
 
On trouve trois carrières sur le territoire de Coye-la-Forêt : 

 

LŘŜƴǝŬŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǾƛǘŞ Υ bƻƳ Υ 5ŀǘŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Υ 

tL/ллллпор/{ π лмκмнκмффс 

tL/!²ллмронр [ŀ wŜƛƴŜ .ƭŀƴŎƘŜ лмκлмκнллу 

tL/!²ллмронс /ŀǊǊƛŝǊŜ м лмκлмκмффп 

 
 
Il existe ainsi un risque de mouvement de terrain à Coye-la-Forêt, et un mouvement de terrain a été 
enregistré en 1999. De plus la carrière PICAW0015326 est située en bordure urbaine.  
 
A Coye-la-Forêt, 8 anciens sites industriels ou activités de service sur le territoire communal sont recensés 
par « géorisques ». Ces anciennes activités sont ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ Lƭ 
ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
polluantes. 
 
Il existe un risque lié au transport de gaz : le réseau GRTgaz passe à travers le bourg de Coye-la-Forêt. Un 
poste de livraison client ou de distribution publique est présent sur la RD118 au niveau du lieu-dit « les 
Tilles », où se situe également un poste de coupure ou de sectionnement. Un autre poste de livraison est 
ǎƛǘǳŞ ŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ .ƻƛǎ .ǊŀƴŘƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩIŞǊƛǾŀǳȄΦ  
 
Coye-la-Forêt est affecté par le passage de la route départementale 118, qui passe à travers le bourg. Elle 
est en catégorie 4 dans la majorité de la zone urbanisée, ce qui signifie que la zone de 30 m de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ ! ƭΩhǳŜǎt, elle est en catégorie 3, et la zone affectée est de 100 m de 
ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΦ [ŀ w5млмс Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ hǳŜǎǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƴǳƛǎŀƴŎŜ 
sonore, en catégorie 3.   
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ préfectoral du 30 août 2018, Coye-la-Forêt est concerné par la ligne 272000 de Paris-Nord 
Ł [ƛƭƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ нрл ƳΦ 
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3. Le paysage, le cadre de vie, le fonctionnement urbain et les réseaux 

 
{ȅƴǘƘŝǎŜ ǇŀȅǎŀƎŜ  
 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ƻȅŜ-la-Forêt est situé sur le plateau du Valois Multien, et 
plus précisément sur la sous entité paysagère du plateau du Valois Multien forestier.  
 
Le territoire communal est concerné par : 

- Le site inscrit de la Vallée de la Nonette, 
- Le site classé du Domaine de Chantilly. 

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞΦ [ŀ ŦƻǊşǘ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ ŘŜ /Ƙŀƴǘƛƭƭȅ Ŝǎǘ 
composée de plusieurs forêts, dont la forêt de Coye qui couvre près des trois quarts de la commune. La 
vallée de la Thève contraste avec les buttes calcaires boisées. Elle est occupée par le terrain 
ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŜǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǊǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƘƛǇǇƛǉǳŜΣ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΦ  
 
Le réseau hydrographique est dense au Nord de la commune, notamment avec la présence des étangs de 
Comelles au Nord-Est. 
 
{ȅƴǘƘŝǎŜ Υ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ 
 
[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎΩƻǊŘƻƴƴŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ wǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩIŞǊƛǾŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ .ƭŀƴŎƘŜΦ /Ŝǎ ǊǳŜǎ ǎƻƴǘ 
bordées de maisons formant une continuité du bâti. Le parcellaire est serré et les constructions sont 
édifiées sur des parcelles de petite à moyenne taille. Les habitations de type rural présentent en général 
deux niveaux.  
 
[Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩIŞǊƛǾŀǳȄ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ 
ƳŀǊŎƘŞΣ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŀǳ bƻǊŘ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜǎ .ǊǳȅŝǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜǎ 
Bruyères, et les terrains de sport au Sud. On trouve également des équipements publics au sein du centre 
ancien, sur la place de la Mairie.  
 
Des équipements liés aux activités hippiques sont situés au Nord-hǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǎǎŜȊ ǇŜǳ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎΦ 9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜs se trouvent des jardins familiaux le long du chemin des 
Vaches.  
 
Résidence de la Place des Sports, Chemin des LoupsΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩ9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƭŜ wŜƎŀǊŘ 
et la résidence du Bois, se trouvent des habitats collectifs qui dénotent du bâti pavillonnaire du reste du 
bourg. 
 
Le château de Coye est situé au Nord de la place de la Mairie, et forme un ensemble distinct qui contraste 
avec le reste du bourg. Les bâtiments du Domaine des Trois Châteaux ne sont pas visibles depuis les voies 
publiques.  
 
[Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞ Ł ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΦ 
 
Le territoire de Coye-la-Forêt présente de nombreux bâtis remarquables dont : 

- Le Château de Coye et ses espaces associés inscrits aux Monuments Historiques, 
- Le Château de la Reine Blanche classé aux Monuments Historiques, 
- Le domaine des Trois Châteaux, 
- Des demeures remarquables (maisons bourgeoises ou maisons rurales), 
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- Du patrimoine vernaculaire όŜǎǇŀŎŜ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜύ 
 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
 
Le territoire communal Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ н ǾƻƛŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ : 

- La RD1016 (portion Nord) et la RD316 (portion Sud), sont de catégorie 1 en 2019, ce qui signifie 
ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇǘŞ Ǉƭǳǎ ŘŜ мрллл ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊΦ tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
voisine de Lamorlaye, 15611 véhicules dont 4,5% de poids lourds ont été enregistrés en juin 2023. 

- [ŀ w5мму ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ о Ŝƴ нлмфΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇǘŞ ŜƴǘǊŜ нллл Ŝǘ тллл 
véhicules par jour. Plus précisément, à Coye-la-Forêt et Orry-la-Ville, 4768 véhicules dont 3,5% de 
poids lourds ont été enregistrés en mars 2024. 

La commune de Coye-la-CƻǊşǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ с ƪƳ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !м ŀǾŜŎ ǳƴ ǘǊŀŦƛŎ ƳƻȅŜƴ 
journalier annuel en 2019 de 85 300 véhicules sur sa portion la plus proche de Coye-la-Forêt. 
 
Plusieurs parcs de stationnement sont à disposition de la population. Ils regroupent environ 260 places et 
peuvent ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ǘƻǳǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ Ces parkings sont complétés par des places situées le long des voies. 
 
Les liaisons douces 
 
Sur la commune de Coye-la-Forêt, 2 circuits de Grande Randonnée (GR) suivants sont inscrits au Plan 
Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée : Le GR1 et le GR 12. 
 
En outre, la municipalité a inventorié les chemins de découverte suivants : 

- Le sentier découverte de Coye-la-Forêt, 
- La promenade historique et touristique à travers les rues de Coye-la-Forêt, parcours pédestre qui 

permet de découvrir les différents monuments au sein de la commune (initiée par le Parc Naturel 
Régional). 

у ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊŜƴǘ ƭΩ!ƛǊŜ /ŀƴǘƛƭƛŜƴƴŜ Υ 
- Piste Apremont / Vineuil-Saint-Firmin  
- Piste Vineuil-Saint-Firmin / Chantilly  
- Piste Avilly-Saint-Léonard / Chantilly 
- Piste Chantilly / Piscine Aqualis (Gouvieux) 
- Piste Chantilly (Voie Blanche) 
- Piste Gouvieux / Lamorlaye 
- Piste Lamorlaye (via Le Lys) / Coye-la-Forêt 
- Piste Coye-la-Forêt / Lamorlaye 

 
On trouve une piste cyclable à Coye-la-Forêt le long de la RD118, sur la route de Lamorlaye, aménagée 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜƴǘǊŞŜ hǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 
 
Les transports en commun 
 
[ŀ ƭƛƎƴŜ спп Ŝǎǘ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩhǊǊȅ-la-Ville à la gare de Chantilly. Elle dessert 4 arrêts 
sur la commune de Coye-la-Forêt. Elle permet ainsi de rejoindre le réseau ferré entre 7h et 20h30 en 
période scolaire. 
 
Ce réseau est complété par des lignes scolaires que sont : 

- La ligne 6205 Orry-la-Ville / Lamorlaye (collège Françoise Dolto) 
- La ligne 6212 Gouvieux / Mortefontaine (Institut Saint Dominique) 
- La ligne 6213 Lamorlaye ς Mortefontaine (Institut Saint Dominique) 
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- La ligne 6223 Lamorlaye / Senlis (Lycées) 
- La ligne 6232 Pontarmé / Chantilly (lycée Jean Rostand) 
- La ligne 6233 Orry-la-Ville / Chantilly (collège des Bourgognes) 

 
Ce réseau est complété par une navette, pensée pour les actifs, permettant de rejoindre quotidiennement 
ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩhǊǊȅ-la-Ville. Plusieurs arrêts de la ligne G2 sont proposés sur la commune de Coye-la-Forêt avec 
un renforcement des dessertes aux heures de pointes.  
 
[ΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀƛƴ ŘŜ Orry-la-Ville ς Coye se situe à Orry-la-ǾƛƭƭŜΣ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ орл Ƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 9ǎǘ ŘŜ /ƻȅŜ-la-
Forêt, sur la RD118. Il permet de desservir la commune de Coye-la-Forêt par la ligne de RER D (Ligne Paris-
Creil), ainsi que par des trains TER Hauts-de-France (Ligne Paris-Nord ς Lille). La gare dispose de trois 
parkings, tous payants en semaine.  
 
[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ AAC BEAUMONT ς ASNIERES 1. 
 
5ŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмсΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳ 
{L9//!hΦ /Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎƻƳǇǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 
 
L'eau distribuée au cours de l'année 2023 à Coye-la-Forêt est conforme aux limites de qualité 
réglementaires, fixées pour les paramètres bactériologiques et physicochimiques analysés. 
 
[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŀǳ Syndicat intercommunal pour la collecte et le traitement 
des eaux usées des bassins (SICTEUB) de la Thève et de l'Ysieux 2020. 
 
La commune de Coye-la-CƻǊşǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎƻƴǘ 
ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ со 000 EH située sur le territoire 
ŘΩ!ǎƴƛŝǊŜǎ-sur-Oise. 
 
La collecte des déchets ménagers et des encombrants a été déléguée à la Communauté de Communes de 
ƭΩ!ƛǊŜ /ŀƴǘƛƭƛŜƴƴŜ, qui fait partie du {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ (SMDO). Le SMDO est 
composé de 19 intercommunalités dont 3 agglomérations, il ƎŝǊŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩǳƴŜ 
population de plus de 790 638 habitants (en 2022). 
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4. Besoins et enjeux 

 

Thématiques Enjeux et besoins 

Développement 
forestier 

Préserver les boisements présents sur le territoire communal. 

Aménagement de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ :  
- ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ Coye-la-Forêt, notamment, son 
centre ancien et les éléments constitutifs du paysage, 
- le respect des formes urbaines existantes afin de ne pas dénaturer le village, 
- les risques et les nuisances existant sur la commune, 
- ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ 

Environnement et 
biodiversité 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ 
communale, notamment en : 
 
- Préservant les petits éléments de nature 
- tǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire 
- Préservant les continuités écologiques locales nécessaires au maintien de la 
biodiversité. 
- Préservant le réseau hydrographique communal  
 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ 
Promouvoir les énergies renouvelables 
Promouvoir une réduction de la consommation énergétique des bâtiments 
wŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

Transports 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
liaisons douces. 
 
Prévoir des conditions satisfaisantes de circulation et de stationnement au sein 
du village et des espaces à développer. 
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II. !b![¸{9 59¢!L[[99 59 [Ω9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
 

A. Les composantes physiques et naturelles du site 

 

1. Les composantes physiques 

  
a) [Ŝ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ 

 
Le relief 

Reliefs et altitudes 

 
Source : Topographic-map.com 

 
La commune de Coye-la-Forêt a un relief plutôt varié. Son altitude moyenne est de 65 m par rapport au 
niveau de la mer, avec une altitude maximale de 126 m atteinte au Sud-Est de la commune, et une altitude 
minimale de 31 m atteinte au Nord de la commune. [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ /ƻȅŜ-la-Forêt est 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пл ƳΦ !ǳ bƻǊŘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ¢ƘŝǾŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ bƻǳǾŜƭƭŜ 
Thève, contrastant avec les buttes boisées.  

 
[ΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ (source : Sandre ; SIGES Seine-Normandie) 
 
La commune de Coye-la-Forêt est située sur le bassin versant de la Thève de sa source au confluent de 
ƭΩhƛǎŜΦ La Thève a une longueur de 33,5 km, un débit de 0,53 m3/s (débit enregistré à Asnières-sur-Oise), 
et son bassin versant présente une superficie de 133 km².  
 
La Thève a sept affluents Υ ƭΩ¸ǎƛŜǳȄ όмр ƪƳύΣ ƭŜ ruisseau de la Batarde (8 km), le cours d'eau de l'étang de 
Valière (4 km), le cours d'eau « ru du Lys » de la commune de Lamorlaye (3 km), le Fossé du Grand Etang 
(3 km), le Fossé de Neuf Moulin (2 km) et la Fosse la Coque (1 km).  
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Elle prend sa source à Othis dans le Nord-Ouest de la Seine et Marne.  
 

Bassins versants 

 
Source : Données IGN, SIG Ingespaces 

 
Selon le SIGES Seine-Normandie, il se trouve ainsi à Coye-la-Forêt :  

- [ŀ ¢ƘŝǾŜ ǉǳƛ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ с ƪƳ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ /ƻȅŜ-la-Forêt (à Asnières-sur-Oise). 
Elle est présente en deux bras sur la commune qui se rejoignent à Lamorlaye. Le bras au Nord a 
une longueur sur la commune de 2,283 km, il est aussi appelé Ru Saint-Martin, et le second bras 
plus au Sud, aussi appelé Vieille Thève, a une longueur sur la commune de 1,935 km. 

- La Nouvelle Thève qui ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭΩ¸ǎƛŜǳȄ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭΩ¸ȊƛŜǳȄ ŀ 
été détournée par un bras perché vers la nouvelle ThèǾŜ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭΨŀōōŀȅŜ ŘŜ wƻȅŀǳƳƻƴǘΦ 
[Ω¸ȊƛŜǳȄ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ bouvelle Thève Elle présente une longueur sur le territoire de 3,604 km.  
 

Le linéaire global de cours d'eau sur la commune est de 7,82 km : 

/ƭŀǎǎŜ bƻƳ [ƻƴƎǳŜǳǊ 

о .Ǌŀǎ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ¢ƘŝǾŜ όζ wǳ {ŀƛƴǘπaŀǊǝƴ ηύ нΣнуо ƪƳ 

с .Ǌŀǎ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ¢ƘŝǾŜόζ ±ƛŜƛƭƭŜ ¢ƘŝǾŜ ηύ мΣфор ƪƳ 

р [ŀ bƻǳǾŜƭƭŜ ¢ƘŝǾŜ оΣслп ƪƳ 

 
  



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Coye-la-Forêt 

 

Rapport de présentation 2a ς version du 26/11/25 Page 38 
 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻȅŜ-la-Forêt 

 
Source : Données IGN / SDAGE Seine-Normandie / SIG Ingespaces 

 
[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ bƻǊŘ-9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ Comelles 
ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘƛǾƛǎŞǎ Ŝƴ ǉǳŀǘǊŜ ŞǘŀƴƎǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎΦ hƴ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ [ƻƎŜ (9,95 ha) Ŝǘ ƭΩŞǘŀƴƎ 
Neuf (8,96 ha)Σ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀƴƎ /ƘŀǇǊƻƴ (5,55 ha) Ŝǘ ƭΩŞǘŀƴƎ Comelles (6,5 ha) sont en bordure de 
commune.  
 
[Ŝǎ ŞǘŀƴƎǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ¢ƘŝǾŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǘŀƴƎǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŀǳ ·LLLe 

ǎƛŝŎƭŜΦ hƴ ǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻȅŜ-la-Forêt situé quai du Chardonneret, 
au Nord du bourg, à côté duquel se situe un lavoir. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ 
{ǳŘ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ¢Ǌƻƛǎ /ƘŃǘŜŀǳȄΦ  
 
  

Nouvelle Thève 
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Les zones de répartition des eaux (source : SIGES Seine-Normandie / DDT60) 
 
Une zone de répartition des eaux (ZRE) se caractérise par une insuffisance chronique des ressources en 
Ŝŀǳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎΦ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ όōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀǉǳƛŦŝǊŜύ 
Ŝƴ ½w9 ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴe gestion plus fine des demandes de prélèvements dans 
ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΦ 
 
Le territoire de Coye-la-Forêt est compris dans la zone de répartition des eaux 03001 dite Albien (B5).  
 
Coye-la-Forêt Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ½w9 Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ « affaissement généralisé de la piézométrie de la nappe » 
ŘǶ Ł ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǇƻǳǊ ȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊΣ ƭŜ {5!D9 Řǳ 
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ ȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ  
 

Zones de répartition des eaux 
 

 
Source : Atlas Catalogue du Sandre 
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b) La géologie et ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜ 
 
5ƻƴƴŞŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ  
(source Υ .wDa κ !ǘƭŀǎ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜύ 
 

Contexte géologique 

 
Source : Données BRGM, SIG Ingespaces 

 
 
Coye-la-CƻǊşǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴ όǎƻƭ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜύΣ ǎǳǊ ƭŜ ±ŀƭƻƛǎ aǳƭǘƛŜƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 
ǾŀǎǘŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ƎǊƻǎǎƛŜǊ ǇƻƴŎǘǳŞ ŘŜ ōǳǘǘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎΦ /Ŝ ǇƭŀǘŜŀǳ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 
Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻƳƴŜ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ Ŝǎǘ ŜƴǘŀƛƭƭŞ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ όbƻƴŜǘǘŜΣ 
¢ƘŝǾŜΣ DŜǊƎƻƎƴŜΣ DǊƛǾŜǘǘŜΧύ. 
 
A Coye-la-Forêt, on trouve en majorité des craies, des calcaires et des alluvions dans les vallées.  
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Le territoire est sous-tendu par plusieurs natures de sols : 
 

- [ΩƘƻǊƛȊƻƴ CȊ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ plaine alluviale de la ¢ƘŝǾŜΣ ŘŜ ƭŀ bƻǳǾŜƭƭŜ ¢ƘŝǾŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
étangs de Comelles. Les alluvions modernes sont ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŎǘǳŜƭǎ 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ƳŀȄƛƳŀ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎΦ Ils sont essentiellement constitués 
ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƻƴǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ǘƻǳǊōŜǳȄΦ [Ŝǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ 
ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ǘƻǳǊōŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΦ  
 

- [ΩƘƻǊƛȊƻƴ wǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ Ł ǎƛƭŜȄ όƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŀƛŜ ŎǊŞǘŀŎŞŜ Ŝǘ Řǳ 
Thanétien) dans une matrice argileuse ou argilo-sableuse, souvent solifluée sur les pentes. 
[ΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ όƳƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜύ Ŝǘ Ǉlus importante dans les 
pentes (plusieurs mètres). Les limons à silex sont de couleur brun-rougeâtre et leur matrice 
ŘŜǾƛŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜΣ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ōƭƻŎǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ : silex 
branchus dérivant directement des assises crétacées démantelées, grès à patine rougeâtre, 
ƎŀƭŜǘǎ ŀǾŜƭƭŀƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎƛƭŜȄ ƴƻƛǊΣ ǎƛƭŜȄ ǾŜǊŘƛǎ ǘƘŀƴŞǘƛŜƴǎΣ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ǎƛƭƛŎƛŦƛŞǎ ƭǳǘŞǘƛŜƴǎΣ ƳŜǳƭƛŝǊŜǎΧ 
 

- [ΩƘƻǊƛȊƻƴ e6a correspond aux Sables d'Auvers et Sables de Beauchamps (faciès "Auversien"). 
Dans la forêt de Chantilly et de Coye, autour de la butte de la Haute Pommeraie, des sables 
remaniées par le ruissellement et par le vent tapissent la surface des calcaires lutétiens sur 
une épaisseur de moins de 2 m. Le faciès de Beauchamp se compose de sables blancs ou 
jaunâtres très fins. De nombreux blocs de grès et de galets de silex parfois cimentés en 
ǇƻǳŘƛƴƎǳŜΣ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƻǳ ƎƭƛǎǎŞǎ ǎǳǊ ǇŜƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘΦ [Ŝ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩ!ǳǾŜǊǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ 
de sables jaunâtres assez grossiers à galets noirs de silex.  
 

- [ΩƘƻǊƛȊƻƴ e5b-c correspond à des Calcaires grossiers et des Calcaires à cérithes (Lutétien 
moyen et supérieur)Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ƳŀǊƛƴǎ ǘǊŝǎ ŦƻǎǎƛƭƛŦŝǊŜǎΦ /Ŝǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ƎǊƻǎǎƛŜǊǎ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ǊƻŎƘŜǳǎŜ ŘŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎ ōƛŜƴ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǉǳƛ 
dominent la plupart des vallées du Sud du département. Le faciès supérieur est un calcaire en 
rognons en bancs irréguliers alternant avec un sable calcaire friable de couleur blanche à 
jaune-ocre. Les calcaires à cérithes sont des calcaires durs, marins à laguno-marins.  
 

- [ΩƘƻǊƛȊƻƴ Ŝрŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ /ŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ ƎǊƻǎǎƛŜǊǎ ƎƭŀǳŎƻƴƛŜǳȄ όϦDƭŀǳŎƻƴƛŜ 
ƎǊƻǎǎƛŝǊŜϦύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŜǎ /ŀƭŎŀƛǊŜǎ Ł Nummulites laevigatus ("Pierre à Liards") (Lutétien 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊύΦ [Ŝǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘƻƭƻƳƛǘƛǉǳŜǎ ŘǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŜǳǘ 
atteindre 15 m de puissance.  
 

- [ΩƘƻǊƛȊƻƴ e4b correspond à des Argiles de Laon et des Sables de Cuise (faciès "Cuisien" 
indifférencié) (Yprésien supérieur). Les argiles de Laon se présentent comme une argile gris 
verdâtre, finement varvée. Elles renferment parfois des niveaux glauconieux et de fréquents 
lits sableux. Elles déterminent, sur les versants des plateaux et des buttes tertiaires, un niveau 
humide όǎƻǳǊŎŜǎύ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜΦ [ΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł о ƳΦ [Ŝǎ 
sables de Cuise correspondent à une accumulation importante de sables fins siliceux, 
glauconieux, plus ou moins argileux et parfois fossilifères. Leur épaisseur peut atteindre 50 à 
70 m. 
 

- [ΩƘƻǊƛȊƻƴ Ŝпŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ aŀǊƴƻ-calcaires, à des argiles à lignite et à des sables 
ŎƻǉǳƛƭƭƛŜǊǎ όŦŀŎƛŝǎ Ϧ{ǇŀǊƴŀŎƛŜƴϦ ƛƴŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞύ ό¸ǇǊŞǎƛŜƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ 
à lignites, à intercalations sableuses et lits de galets de silex. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ 
laguno-ƭŀŎǳǎǘǊŜǎΦ [ΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ мр Ƴ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ пл ƳΦ  
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- [ΩƘƻǊƛȊƻƴ e3 correspond à des Sables à débris coquilliers et sables à débris ligniteux ("Sables 
de Bracheux") (Thanétien supérieur). Ce sont des sables fins, argileux et quartzeux, non 
fossilifères, de couleur gris-vert à vert olive, souvent altérés en surface, plus ou moins 
glauconieux et légèrement micacés.  
 

- [ΩƘƻǊƛȊƻƴ C3-5 correspond à des Craies blanches à bélemnitelles et des Craies à Micraster 
(Sénonien indifférencié). La craie du Sénonien est très présente notamment sur les versants 
ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǿŀƭƭƻƴǎ ǎŜŎǎ Ŝǘ ǾŀƭƭŞŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [ΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎǊŀƛŜ ǎŞƴƻƴƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 
de 200 m en moyenne. La lithologie apparaît assez homogène, ayant les caractéristiques 
suivanǘŜǎΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴ : 

o Campanien (100 m) : craie blanche et tendre, à silex et bélemnitelles ; 
o Santonien (35 à 40 m) : craie blanche et tendre, à silex à patine rosée, rares nodules 

de marcasites, Micraster coranguinum ; 
o Coniacien (25 à 60 voire 80 m) : craie blanche, généralement plus compacte et plus 

massive, à silex, à Micraster decipiens et Micraster cortestudinarum.  
 
LƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǝƻƴŀƭ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ όLbtDύ 
Sources (données et carte) : DREAL Hauts-de-France ς Inventaire régionale du patrimoine géologique / 
INPN (Inventaire national du patrimoine naturel) 
 
[ŀƴŎŞ Ŝƴ нллт ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭΩLbtD ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ tŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
ƴŀǘǳǊŜƭ όƭΩLbtbύΣ ǎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ł Řƛǎposition des gestionnaires, des décideurs du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ŎƻƳƳŜ ƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ 
 
[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Iŀǳǘǎ-de-France est issu des démarches initiées dès 2007 dans les anciennes régions 
administratives du Nord ς Pas-de-Calais et de la Picardie et validées par le Comité de validation 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǊǎ Ŝǘ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмрΦ !ǾŜŎ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴǘƛƴǳΣ ƛƭ ŦŀƛǘΣ ŘŜǇǳƛǎ нлмрΣ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƧƻǳǘǎΦ 
 

Carte des sites ŘŜ ƭΩLbtD ς Déclinaison Hauts-de-France 

  

COYE-LA-FORÊT 
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{ƛǘŜ ŘŜ ƭΩLbtD Ł /ƻȅŜ-la-Forêt 

 
 
A Coye-la-Forêt, un site est inventorié par lΩLbtD : Le chaos de poudingue Thanétien de Coye-la-Forêt 
(PIC0076). Ce site, de type affleurement, présente une surface de 3 532 m². Son intérêt géologique 
principal est la sédimentologie. La rareté du site est régionale.  
 

- Description physique du site : 

« Chaos de "poudingue" monogénique siliceux de taille variable, mais souvent de quelques dizaines de 
centimètres. Il s'agit de blocs en place ou légèrement déplacés lors de la réalisation des fondations de 
l'école maternelle. ». 
 

- Description géologique : 

« Ce site présente le poudingue de Coye-la-Forêt, d'âge Thanétien. C'est un faciès de rivage de mer des 
sables de Bracheux. Le poudingue contient des galets de silex bien roulés dont le ciment est un grès 
siliceux de dureté variable. Les galets peuvent être sectionnés ce qui indique un ciment quartzitique 
plus dur que le silex des galets. Présence de grès mamelonnés. » 
 

- Intérêt : 

« Faciès détritique littoral représenté par le poudingue de Coye. 
Galets de silex roulés issus de l'érosion de la craie et ciment 
siliceux de dureté variable pouvant être plus dur que le silex 
(ciment quartzitique). Ces galets indiquent le début de l'érosion 
suite à l'émersion de l'anticlinal du Pays de Bray. Cette formation 
montre la position du littoral à cet endroit au Thanétien. » 
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tƭŀƴ ŘΩŀŎǝƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
Sources : DREAL Hauts-de-France / ARB (agence régionale de la Biodiversité) Hauts-de-France 
 
[ŀ 5w9![ ǇƻǊǘŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩEspace Naturel (CEN) des Hauts-de France un 
tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ DŞƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-de-France, autour de 3 principaux axes : connaissance, protection 
et sensibilisation et valorisation. 

¶ Volet connaissance : Ce premier axe vise principalement à enrichir le volet Hauts-de-France de 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ (ajout de nouveaux sites et mise 
à jour des fiches existantes). 

¶ Volet protection Υ 5Ŝǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ 
engagées. 

¶ Volet sensibilisation et valorisation : [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ 
territoire aux enjeux de la géodiversité et du patrimoine géologique et de les valoriser auprès 
du plus grand nombre.  

{ŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ 
Source : DREAL Hauts-de-France 
 
[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ a été approuvé le 14 octobre 2015. A Coye-la-Forêt, 
les gisements retrouvés majoritairement sur le territoire communal sont des craies, des calcaires, des 
alluvions ainsi que des sables et des argiles. Le Schéma départemental des carrières délimite des 
zones : 

- Zonage Violet Υ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 
- Zonage Rouge : exploitation de carrière à éviter. 
- Zonage Jaune Υ ŜƴƧŜǳόȄύ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΦ  

/ŀǊǘŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 

 
 
Ainsi, la majorité de la commune est en zone jaune, il y a donc des enjeux à prendre en compte en vue 
ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ƭƛǘǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǾƛƻƭŜǘǘŜ ƻǴ 



Plan Local ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ /ƻȅŜ-la-Forêt 

 

Rapport de présentation 2a ς version du 26/11/25 Page 45 
 

ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ. Le marais de la Troublerie au Nord de la commune est en zone 
ǊƻǳƎŜΣ ƻǴ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǎǘ Ł ŞǾƛǘŜǊΦ  

 
IȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜ 
Source Υ {LD9{ ό{ȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎύ {ŜƛƴŜ-Normandie / 
Agence Eau Seine-Normandie ς SDAGE 2022-2027 
 
La commune de Coye-la-Forêt fait partie du bassin de Seine-Normandie. Elle est concernée par trois 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ :  
 
aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ à Coye-la-Forêt : 
Masse d'eau souterraine FRHG104 
Code national : HG104 / Code européen : FRHG104 
Nom : Éocène du Valois / Niveau : 1 
Type : Dominante sédimentaire non alluviale 
Ecoulement : Entièrement libre 
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Masse d'eau souterraine FRHG201 
Code national : HG201 / Code européen : FRHG201 
Nom : Craie du Vexin normand et picard / Niveau : 1 
Type : Dominante sédimentaire non alluviale 
Ecoulement : Libre et captif, majoritairement libre 
 

 
 
Masse d'eau souterraine FRHG218 
Code national : HG218 / Code européen : FRHG218 
Nom : Albien-néocomien captif / Niveau : 2 
Type : Dominante sédimentaire non alluviale 
Ecoulement : Entièrement captif 
 

 
 
¦ƴ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǉǳŀƴŘ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƎƻǊƎŞ ŘΩŜŀǳ Ŝǘκƻǳ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ [Ŝǎ 
sols fins argileux, limoneux ou même sableux facilitent le ruissellement car la granulométrie, très fine, 
ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇƻǊƻǎƛǘŞ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳǎ-sol. Un sol 
ǇŜǳǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǎŀǘǳǊŞ ŘΩŜŀǳ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ǇŜǊŎƘŞŜ όǎŀōƭŜǎ ƻǳ 
marnes) les écoulements engendrés peuvent se prolonger pendant longtemps. Une pluie suivante peut 
être dévastatrice sur les sols fins désagrégés tels que les sols agricoles travaillés.   
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c) La climatologie Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

 

[ŀ ŎƭƛƳŀǘƻƭƻƎƛŜ 
Source des données et illustrations : InfoClimat 
 
Le secteur climatique des Hauts-de-FranceΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Coye-la-Forêt, est un climat océanique 
dégradéΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire un climat où tous les paramètres sont relativement modérés : les vents sont 
faibles, les hivers cléments et les étés doux, les précipitations sont fréquentes mais peu intenses. Les 
vents dominants sont de secteur Sud-Ouest et Nord-Est soufflant avec des forces faibles ou modérées.  
 
La station de mesures avec suffisamment de données la plus proche de Coye-la-Forêt est située à 
Roissy /  Charles-de-Gaulle (station Météo-France), localisée dans le département du Val-ŘΩhƛǎŜ Ł 
environ 15 km de Coye-la-Forêt. 

 

Entre 1974 et 2024, on observe ainsi : 

¢ŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŜȄǘǊşƳŜ пмΣпϲ/ όŜƴ нлмфύ 

¢ŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŜȄǘǊşƳŜ πмтΣуϲ/ όŜƴ мфурύ 
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Concernant les précipitations, entre 1974 et 2024, on observe une moyenne annuelle de 727,09 
mm/an de pluie. La précipitation maximum atteint en 24 heures est de 55,1 mm et elle a été atteinte 
deux fois, en septembre 1982 et en août 1987.  

 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜ 
Source : Portail DRIAS les futurs du climat du ministère de la transition écologique 
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Météo France, Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜ, les projections climatiques montrent une poursuite du 
réchauffement annuel jusqu'aux années 2050, quel que soit le scénario, avec un écart de température 
ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ лΣуϲ Ŝǘ мΣнϲ / ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻΦ 
 
{ǳǊ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ··LŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘƛŦŦŝǊŜ 
significativement selon le scénario considéré. Le seul qui stabilise le réchauffement est le scénario qui 
intègre une politique climatique visant à faire baisser les concentrations en CO2. Selon le scénario sans 
politique climatique, le réchauffement pourrait atteindre entre 3,5 et 4°C à l'horizon 2071-2100 dans 
ƭΩhƛǎŜΦ 
 
[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
Source : DREAL Hauts-de-France 
 
La Loi sur l'Air et l'Utilisation Rationnelle de l'Énergie, dite LAURE, du 31 décembre 1996 modifiée, 
aujourd'hui reprise dans les aǊǘƛŎƭŜǎ [Φннлπм Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭϥ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀ ǊŜŎƻƴƴǳ ƭŜ ŘǊƻƛǘ 
à chacun de respirer un air "qui ne nuise pas à sa santé". Cette action d'intérêt général passe par la 
surveillance, la prévention et un ensemble de mesures visant à réduire les pollutions atmosphériques.  
Les plans climat-air-ŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt/!9¢ύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 
des acteurs socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŞƴǳŜǊ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ. Un PCAET a été adopté dans la communauté 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ /ŀƴǘƛƭƛŜƴƴŜΦ  
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Généralités 
Les activités anthropiques libèrent dans l'atmosphère des substances émises par des sources fixes et 
mobiles : activités industrielles, domestiques et agricoles, transport routier. Ces substances sont 
appelées « polluants primaires ». 
Certains de ces composés chimiques subissent des transformations notamment sous l'action du soleil 
conduisant à la formation de « polluants secondaires ». 
 
Les composés émis dans l'atmosphère par les différentes activités génératrices sont très nombreux ; 
les principaux composés polluants sont : 

- le dioxyde de soufre (SO2) provient majoritairement de l'utilisation de combustibles fossiles 
(soufre du combustible) dans les installations fixes de combustion (production d'électricité 
thermique, résidentiel tertiaire) ; 

- les particules en suspension (Pm) émanent en majorité du transport routier (véhicules diesel) 
et des installations fixes de combustion ; 

- les oxydes d'azote (Nox) sont issues en majorité du transport routier mais aussi des 
installations fixes de combustion ; 

- les composés organiques volatils (COV) résultent majoritairement du transport routier et des 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǇŞǘǊƻŎƘƛƳƛǉǳŜǎ όǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎƻƭǾŀƴǘǎύΦ [ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ǇƻǊǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭŜ ōŜƴȊŝƴŜ 
(C6H6ύ ŞƳƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǘ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Ł ул ҈ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ όŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƎŀȊ 
ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘύ Τ 

- le monoxyde de carbone (CO) découle majoritairement du transport routier mais aussi 
minoritairement des installations fixes de combustion ; 

- le gaz carbonique (CO2) provient majoritairement du transport routier. Il contribue à 
l'accroissement de l'effet de serre ; 

- le plomb (Pb) émane des activités industrielles (sidérurgie, usines d'incinération d'ordures 
ménagères) mais aussi du transport routier ; 

- les hydrocarbures (HC) et les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) sont rejetés dans 
l'air par évaporation ou sous forme d'imbrûlés dont une part non négligeable en 
hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). En milieu urbain, l'automobile est la 
principale source de ces substances ; 

- l'ozone (O3) est un polluant particulier dans le sens où il n'est pas directement émis par les 
activités anthropiques. Il est le produit de réactions photochimiques dans l'air à partir de 
polluants précurseurs (monoxyde de carbone, oxydes d'azotes, composés organiques 
volatils...) émis principalement par le trafic automobile dans les grandes agglomérations. 

 
[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de Coye-la-Forêt 
 
Les données qui suivent proviennent ŘΩ!ǘƳƻ Iŀǳǘǎ-de-France, observatoire agréé par l'État français 
destiné à surveiller la qualité de l'air dans la région Hauts-de-France. 
 
Particules PM10 
Particules PM10 : particules en suspension dont le diamètre est inférieur à 10 micromètres (10 µm) 
 

Valeurs réglementaires : 
- Valeur limite pour la protection de la santé : 40 µg/m³ en moyenne annuelle 
- Objectif de qualité : 30 µg/m³ en moyenne annuelle 

 
{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ /ŀƴǘƛƭƛŜƴƴŜ Ŝƴ нлнлΣ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 
de particules PM10 en moyenne annuelle montre une répartition non homogène. La moyenne 
annuelle en particules PM10 sur la communauté de communes est de 14 µg/m3. Les concentrations 
les plus faibles (12 µg/m3) sont situées dans le nord alors que ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǎǳŘ 
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ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎΦ ! ƴƻǘŜǊ ŀǳǎǎƛΣ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !м ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ 
D 101сΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ  
La valeur limite sur la moyenne annuelle fixée à 40 µg/m3 n'est pas dépassée sur le territoire, aucun 
Ƙŀōƛǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ ŜȄǇƻǎŞ Ł ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜΦ 
 

Carte de la concentration annuelle en PM10 en 2022 à Coye-la-Forêt 

 
Source : Atmo Hauts-de-France 

 
Sur la commune de Coye-la-CƻǊşǘΣ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ нлннΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл µg/m³, avec une 
valeur légèrement plus élevée sur les axes routiers (entre 25 et 30 µg/m³).  
 
Particules PM2.5 
Particules PM2.5 : particules en suspension dont le diamètre est inférieur à 2,5 micromètres (2,5 µm) 
 
Valeurs réglementaires : 

- Valeur limite pour la protection de la santé : 25 µg/m³ en moyenne annuelle 
- Valeur cible : 20 µg/m³ en moyenne annuelle 
- Objectif de qualité : 10 µg/m³ en moyenne annuelle. 

 
{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ /ŀƴǘƛƭƛŜƴƴŜΣ Ŝƴ нлнлΣ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 
de particules PM2.5 en moyenne annuelle montre des niveaux très homogènes sur le territoire. La 
moyenne annuelle en particules PM2.5 est de 8 µg/m3. Les concentrations maximales sont observées 
ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !м Ŝǘ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ 5млмсΦ La valeur limite sur la moyenne annuelle fixée à 25 
ҡƎκƳо ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŞŜΣ ŀǳŎǳƴ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ ŜȄǇƻǎŞ Ł ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜΦ 
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Carte de la concentration annuelle en PM2.5 en 2022 à Coye-la-Forêt 

 
Source : Atmo Hauts-de-France 

 
Sur la commune de Coye-la-Forêt, en moyenne en 2022, la valeur est comprise entre 10 et 15 µg/m³. 
 
Dioxyde d'azote NO2 
 
Valeurs réglementaires : Valeur limite pour la protection de la santé : 40 µg/m³ en moyenne annuelle 
 
{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ /ŀƴǘƛƭƛŜƴƴŜΣ Ŝƴ нлнлΣ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ bh2 (8 µg/m3 Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜύ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Υ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !м ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ 5 1016, et dans une moindre mesure le 
chauffage. Les concentrations minimales sont de 6 µg/m3 et se situent sur la périphérie des 
ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŁ ƻǴ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ƴƻƛƴǎ ǎŜƴǘƛǊΦ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ŦƛȄŞŜ Ł 
пл ҡƎκƳо ƴΩŜǎǘ ŘŞǇŀǎǎŞŜ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩ!мΦ {ǳǊ ƭŜǎ лΣллр ƪƳч Ŝƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀǳŎǳƴ 
Ƙŀōƛǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ ŜȄǇƻǎŞ Ł ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜΦ 
 

Carte de la concentration annuelle en NO2 en 2022 à Coye-la-Forêt 

  
Source : Atmo Hauts-de-France 
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A Coye-la-CƻǊşǘΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝƴ нлнн Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мн µg/m³ sur les axes routiers et est 
bien plus faible sur le reste de la commune, avec une valeur inférieure à 5 µg/m³. 
 
Ozone O3 
 
Valeurs réglementaires : 

- Objectif long-terme santé : 120 µg/m3 en maximum journalier de la moyenne glissante sur 8h, 
aucun dépassement autorisé 

- Objectif long-terme végétation : 6 000 (µg/m3ύκƘ ǇƻǳǊ ƭΩ!h¢плϝ 
- Valeur cible santé : 120 µg/m3 en maximum journalier de la moyenne glissante sur 8h, à ne 

pas dépasser plus de 25 jours/an (moyenne calculée sur 3 ans) 
- Valeur cible végétation : 18 000 (µg/m3ύκƘ ǇƻǳǊ ƭΩ!h¢пл όƳƻȅŜƴƴŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ р ŀƴǎύ 

 
{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ /ŀƴǘƛƭƛŜƴƴŜ Ŝƴ нлнлΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƭƻƴƎ-terme concernant la protection de la santé montre que la répartition 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Řŀƴǎ ƭΩ9t/LΦ Les valeurs maximales se trouvent au sud-est et au sud-ouest de la 
communauté de communes (29 jours) et les valeurs minimales se retrouvent au nord (17 jours). 
 
En 2020, le nombre de jours de dépassement (pour les valeurs hautes et basses) est plus important à 
ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ /ǊŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ 
{Ŝƴƭƛǎ όну ƧƻǳǊǎύΣ Řŀƴǎ ƭΩ!ƛǎƴŜΣ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ [ŀƻƴ όнт jours) et dans une moindre mesure au nord de 
±ŀƭŜƴŎƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ aŀǳōŜǳƎŜ όнп ƧƻǳǊǎύΦ [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ όу ƧƻǳǊǎύ 
et sur le littoral de la Manche/Mer du Nord entre Dunkerque et Boulogne (10 jours). 
 
En 2022 à Coye-la-CƻǊşǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр ƧƻǳǊǎΣ ǾŀƭŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ 
à celle de 2020 et 2021, respecte la valeur cible santé.  
 

Carte du nombre de jour de dépassement de la valeur cible en O3 en 2022 à Coye-la-Forêt 

 
Source : Atmo Hauts-de-France 
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Evolution depuis 2014 
 
La station de mesure Atmo la plus proche de Coye-la-Forêt est celle de Creil-Faiencerie, située à 
environ 15 km de la commune.  Les données enregistrées depuis 2014 sont les suivantes (moyennes 
annuelles des concentrations en polluants) : 
 

Concentrations moyennes par années en NO2, O3, PM2.5 et PM10 à Creil, exprimées en µg/m3 

Polluant /Année 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Dioxyde d'azote  22 23 24 22 22 20 16 18 17 15 

Ozone  43 47 41 43 - 49 51 - 48 52 

Particules fines PM2,5  - - - 12 12 - 10 11 10 9 

Particules PM10  - - - 18.8 18.8 17.7 14.9 15.9 15.9 14.6 

 
La concentration en NO2, en PM2.5 et en PM10 ont une tendance à diminuer depuis 2017, tandis que 
la concentration en O3 a plutôt tendance à légèrement augmenter.  
 
Ce constat est essentiellement lié à la baisse tendancielle des émissions du secteur résidentiel et du 
trafic routier et à des conditions météorologiques dispersives avec des températures globalement 
clémentes en période hivernale, qui ont limité les émissions du chauffage résidentiel. 
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2. Les composantes naturelles 

 
a) [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ autour de Coye-la-Forêt 

 
Source : INPN 
 
[Ŝǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл 

 
Zones Natura 2000 
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Source : INPN / SIG Ingespaces 

 
Il existe deux zones Natura 2000 sur la commune de Coye-la-Forêt : ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
communautaire et une zone de protection spéciale.  

 
SIC « Massifs forestiers d'Halatte, de Chantilly et d'Ermenonville » (FR2200380) : 
Source Υ Lbtb κ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Υ aŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘΩIŀƭŀǘǘŜΣ ŘŜ /Ƙŀƴǘƛƭƭȅ Ŝǘ ŘΩ9ǊƳŜƴƻƴǾƛƭƭŜ 
« FR2200380 » (SIC) & Forêts picardes : massif des Trois Forêts et bois du Roi « FR2212005 » (ZPS) 
 
Les Massifs forestiers d'Halatte, de Chantilly et d'Ermenonville, couvrant un total de 3 247,87 ha, sont 
ǊŞǇŀǊǘƛǎ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎΣ Řƻƴǘ ƭΩǳƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ bƻǊŘ-Est de la commune de Coye-la-
CƻǊşǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ caducifoliées (59%) et de forêts artificielles en monocultures (18%). 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ Ǿaste complexe forestier de la couronne verte parisienne réunissant les forets d'Halatte, 
Chantilly et Ermenonville, connu sous le nom de "Massif des Trois Forets". Le site présente une 
diversité exceptionnelle d'habitats forestiers, intraforestiers et périforestiers sur substrats variés. Les 
forêts sont typiques des potentialités subatlantiques méridionales du nord et du centre du Bassin 
Parisien et sont structurées par deux affleurements majeurs, l'un calcaire lié au Lutétien et parfois 
saupoudré de dépôts sableux éoliens (Forêt de Chantilly), l'autre acide correspondant aux sables 
auversiens - une curiosité de ces sables auversiens est leur remaniement au Quaternaire qui a induit 
une très originale morphologie de dunes intérieures a des mouvements d'origine éolien. Les 
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similitudes avec les systèmes dunaires littoraux ne s'arrêtent pas là, puisqu'on observe un fond 
floristique commun au sein duquel Carex arenaria a longtemps intrigué les naturalistes. Ces systèmes 
dunaires intérieurs sont aujourd'hui fixés par des enrésinements massifs, mais il est possible de 
retrouver les conditions dynamiques de mobilité des arènes dans le parc d'attraction de la Mer de 
Sable ou en miniature dans quelques zones érodées. 
 
L'ensemble structural lutétien/auversien est agrémenté de belles séquences caténales sur les buttes 
témoins, par divers gradients d'hydromorphie dirigés vers les cours de l'Aunette, de la Nonette et de 
la Thève, par deux aquifères perchés (réservoir des sables de Fontainebleau retenu par les argiles et 
marnes stampiennes, réservoir des sables auversiens retenu par l'argile de Villeneuve-sur-Verberie) 
qui entretiennent des niveaux de sources et de suintements acides (avec aulnaies a sphaignes et 
Osmonde), enfin par la mosaïque extra- et intraforestière d'étangs, landes, pelouses acidophiles, 
rochers gréseux et sables, prairies humides a fraîches, etc... 
 
L'ensemble des séquences habitats/géomorphologie est représentatif et exemplaire du Valois et du 
Pays de France et cumule de très nombreux intérêts biocoenotiques et spécifiques, qui ont justifié la 
création d'un Parc Naturel Régional en 2004 et un classement en ZPS sur la majeure partie du site. » 
 
« Les intérêts spécifiques sont en conséquence également de très haute valeur patrimoniale, 
notamment par la diversité et le nombre de taxons remarquables, la biogéographie, la rareté. Ces 
intérêts sont surtout : 

- floristiques : 19 espèces protégées, environ 45 espèces menacées avec un exceptionnel 
cortège sabulicole ; 

- entomologique : nombreux insectes menacés, dont une importante population d'Agrion de 
Mercure, odonate inscrit à l'annexe II ; 

- mammalogique : présence d'une population de cervidés, de petits carnivores et de chauves-
souris dont le Petit rhinolophe et le Murin de Bechstein inscrits à l'annexe II ... ; 

- herpétologique : avec 3 sites de reproduction du Triton creté ; 
- malacologique avec la présence des 2 Vertigos de l'annexe II. 

 
Enfin, on notera la présence de paysages originaux : chaos gréseux a bouleaux, lambeaux d'anciens 
systèmes pastoraux extensifs avec landes a Junipéraies, sables mobiles et dunes continentales, buttes 
témoins... » 
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Sur le territoire de Coye-la-Forêt, le SIC « Massifs forestiers d'Halatte, de Chantilly et d'Ermenonville » 
est composé des habitats suivants :  

 
Habitats dits élémentaires de la directive et hors directive Habitats du site Natura 2000 

FR2200380 à Coye-la-Forêt  

 

 
Source Υ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ς 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ {L/, juillet 2010 

 
ZPS « Forêts Picardes : Massif des Trois Forêts et Bois du Roi » (FR2212005) : 
Source Υ Lbtb κ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Υ aŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘΩIŀƭŀǘǘŜΣ ŘŜ /Ƙŀƴǘƛƭƭȅ Ŝǘ ŘΩ9ǊƳŜƴƻƴǾƛƭƭŜ 
« FR2200380 » (SIC) & Forêts picardes : massif des Trois Forêts et bois du Roi « FR2212005 » (ZPS) 
 
Les zones de protection spéciales (Z.P.S.) correspondent aux sites présentant des espèces ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭƛǎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄΦ 
 
Le Massif des Trois Forêts et le Bois du Roi, couvrant un total de 13 615 ha, est réparti en plusieurs 
massifs distincts, dont ƭΩǳƴ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Coye-la-Forêt. Le territoire de 
la ZPS Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊǘŀƎŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ζ aŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘϥIŀƭŀǘǘŜΣ 
de Chantilly et d'Ermenonville » (voir description).  
 
« Les intérêts spécifiques sont de très haute valeur patrimoniale, notamment par la diversité et le 
nombre de taxons remarquables, la biogéographie (nombreuses espèces en limite d'aire croisées 
atlantique/continentale/méridionale ou d'aire très fragmentée), la rareté (nombreux taxons menacés 
et en voie de disparition). Ces intérêts sont surtout ornithologiques : avifaune surtout forestière 
(notamment rapaces, Pics noir et mar), Martin pêcheur et Engoulevent d'Europe nicheurs. » 
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« L'état de conservation des ensembles forestiers proprement dits est relativement satisfaisant. Il faut 
toutefois veiller aux drainages inopportuns des microzones hydromorphes (notamment au niveau des 
sources et suintements perchés). Le massif subit une pression humaine (surtout touristique, ludique 
et immobilière) toujours accrue occasionnant des pertes d'espaces (parcs d'attraction, périphérie 
urbaine, sablières, réseau routier et autoroutier...) avec fragmentations et coupures de corridors par 
l'urbanisation linéaire périphérique... Le maintien des mosaïques d'habitats intersiticiels est quant à 
lui fortement précaire, soit suite aux abandons d'activités traditionnelles ou aux fluctuations des 
pâturages "sauvages" (lapins, cervidés), soit en conséquence des aménagements et de l'évolution des 
techniques de gestion. » 
 
La zone de protection spéciale « Forêts picardes : massif des Trois Forêts et bois du Roi » a été 
ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 9ŎƻǘƘŝƳŜ Ŝǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ naturalistes. 
 
« La ZPS compte 10 espèces de la directive Oiseaux. Sur ces dix espèces, la moitié semble bien présente 
ό.ƻƴŘǊŞŜ ŀǇƛǾƻǊŜΣ 9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ tƛŎǎ ƴƻƛǊ Ŝǘ ƳŀǊ et Martin-ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύ Ŝǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀ ǳƴŜ 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦƻǊǘ ƛƴǘŞǊşǘ ό9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ tƛŎ ƳŀǊύΦ » 
 
« [Ω9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞƻŘŞ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀƴŘŜǎ ǎŝŎƘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ {ŀ 
population semble stable depuis les deux dernières années néanmoins les populations ont tendance à 
ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ƘŀōƛǘŀǘΦ !ƛƴǎƛ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
landes est indispensable à la préservation de cette espèce. »  
 
« [Ŝ tƛŎ ƳŀǊ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǾƛŜƛƭƭŜǎ ŎƘşƴŀƛŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ 
forestiers de la ZPS. Les belles populations actuelles ne pourront être préservées que si un réseau de 
boisements mâtures est conservé. » 
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[Ŝǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǝǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǝǉǳŜ ό½bL9CCύ 
 

ZNIEFF 1 et 2 

 
































































































































































































